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-SÉANCE .DU J 8 D.ÉCElUDRE 18..f,9. 

fos!Hul.ion d'une caisse générale d'assurances -sui· la YÎc c•>. 

~ 

Anr. !2. 

,Paragraphe-additionnel présenté par 'i\l. DR Tnsux. 

c< li n'est point dérogé aux fois et conventions qui règlent les droits des époux 
-ou ceux de Jeurs héritiers, quant aux rentes constituées par l'un des époux. 1> 

(1) Projet de loi, n° 520, session de 18'•8-1~49. 
Rapport, n° ~M: 
Amendements, .n°' 25, ·50, 51, 57 et 45. 


